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" Les lumières et la pénétration du prince ne lui permettaient pas

d'ignorer que dans un pays nouvellement établi et où l'on trouve si

peu do personnes capables de remplir les offices en question, il s'en

trouverait plusieurs domiciliées dans une juridiction qui rempli-

raient les mêmes fonctions dans une autre et, pour que toutes

choses se fissent promptement et sans frais attendu le long espace

de temps qui pourrait s'écouler entre le décès et l'inventaire à cause

des formalités, il a voulu que les juges du district se transportassent

au domicile des notaires décédés, fissent inventaire et déposassent

les minutes à leur greffe. Il faut remarquer ici que la déclaration

du roi du 2 août 1717 ne dit point que l'on fera distraction des mi-

nutes d'une juridiction à l'autre, comme le prétend M. des Granges,

car si cette loi est établie dans les justices seigneuriales, il faut né-

cessairement qu'elle le soit dans Québec, puisqu'elle est la même
pour tout le pays de l'Amérique soumis à l'obéissance du roi. Or
comme il serait de la dernière absurdité de prétendre que tous les

actes qui ont été passés à Québeô entre habitants de Beauport pour

les fonds qui dépendent de cette seigneurie, au moment du décès du
notaire royal qui les aura passés, soient distraits du greffe royal

pour être apportés en celui de Beauport, aussi est- il inouï que l'on

ait jamais demandé distraction de minutes dans aucune justice sei<-

gneuriale pour les porter dans une autre, et surtout lorsque cette

justice est en possession de les garder depuis plus de cent ans, ainsi

qu'on l'a dit plus haut. Raison suffisante pour répondre à qui de-

manderait en vertu de quoi on possède les minutes : Poasides quia

poseideo^ je possède parce que je possède. Outre qu'il y a lieu de

présumer par l'exposition de la loi que Sa Majesté n'ayant en vue

que le bien et le repos des familles et d'éviter les inconvénients qui

pourraient arriver du mauvais ordre ou de la soustraction des mi-

nutes, lorsqu'elles sont déposées entre les mains d'un officier par

elle commis, la loi est accomplie et Sa Majesté satisfaite.
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" Mais un autre inconvénient que cette loi évite et auquel elle a

pourvu abondamment, c'est que s'il fallait interpréter la loi dans le

sens que l'entend M. des Granges, Messieurs les Officiers des juridic-

tions royales de Québec, des Trois-Rivières et de Montréal seraient

obligés, s'il mourait un notaire qui fit les fonctions dans les bornes

des trois juridictions, de se transporter sur les lieux et, pour accom-

plir l'ordonnance, faire à chaque endroit inventaire et procès^verbal

des minutes des notaires et les rapporter chacun au greffe de leur

juridiction, ce qui ne pourrait se faire ni sons frais ni sans peines,
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